
Le salarié peut-il proposer des mesures alternatives à la
sanction ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de droit formel pour le salarié de proposer des mesures

alternatives à la sanction. L'exercice du pouvoir disciplinaire relève du pouvoir de direction de l'employeur.

Toutefois, lors de l'entretien préalable (art. L.124-2), le salarié peut présenter ses observations et suggestions, y

compris des propositions de mesures alternatives. L'employeur n'est pas tenu de les accepter mais a intérêt à les

examiner, car un refus non motivé face à une proposition raisonnable pourrait être pris en compte par le tribunal du

travail dans l'appréciation de la proportionnalité de la sanction.

Définition

Les mesures alternatives à la sanction sont des propositions formulées par le salarié visant à remplacer la

sanction envisagée par une mesure moins sévère ou de nature différente (formation, engagement de changement

de comportement, médiation, changement de poste volontaire). Elles traduisent la volonté du salarié dans le

cadre de l'entretien disciplinaire de remédier à la situation sans subir la sanction initialement prévue.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il accepter les alternatives proposées par le salarié ?

Non, l'employeur n'est pas tenu de les accepter mais doit les examiner de bonne foi. Un refus non motivé face à une proposition
raisonnable pourrait être pris en compte par le tribunal dans l'appréciation de la proportionnalité.

Quelles alternatives proposer à un licenciement au Luxembourg ?

Le salarié peut proposer une formation, un engagement écrit de changement de comportement, une médiation, ou un changement de
poste volontaire. Ces propositions traduisent une volonté de remédier à la situation sans subir la sanction initiale.

Un accord sur une mesure alternative doit-il être écrit ?

Oui, tout accord sur une mesure alternative doit être formalisé par un écrit signé des deux parties. Cet écrit précise les engagements
respectifs et évite les contestations ultérieures sur le contenu exact de l'accord.

Un salarié peut-il proposer une alternative à une sanction au Luxembourg ?

Le Code du travail ne prévoit pas de droit formel, mais le salarié peut présenter ses observations et suggestions lors de l'entretien
préalable (art. L.124-2), y compris des propositions de mesures alternatives comme une formation ou un changement de poste volontaire.

Conditions d’exercice

Rien n'interdit au salarié de proposer une alternative à la sanction, mais l'employeur reste seul juge du sort qu'il

réserve à ces suggestions.
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Condition Détail

Pas de droit formel La loi ne prévoit pas de droit à proposer des alternatives

Entretien préalable L'entretien est le moment approprié pour formuler des propositions

Liberté de l'employeur L'employeur décide souverainement d'accepter ou de refuser

Examen de bonne foi L'employeur doit examiner les propositions de bonne foi

Proportionnalité Le refus d'une alternative raisonnable peut peser dans l'appréciation

Modalités pratiques

Refuser sans examiner une proposition raisonnable peut se retourner contre l'employeur lors du contrôle judiciaire de

proportionnalité.

Étape Détail

Proposition du salarié Le salarié formule ses propositions lors de l'entretien ou par écrit

Examen L'employeur évalue la pertinence et la faisabilité des alternatives

Décision L'employeur accepte, refuse ou adapte les propositions

Motivation Justifier la décision, notamment en cas de refus

Documentation Consigner les propositions et la réponse dans le dossier

Pratiques et recommandations

Écouter attentivement les propositions du salarié lors de l'entretien disciplinaire sans les rejeter d'emblée.

Évaluer objectivement la pertinence des alternatives au regard de la gravité des faits et de l'intérêt de l'entreprise.

Documenter les propositions du salarié et les motifs de la décision pour renforcer le dossier en cas de contentieux

lié à la proportionnalité.

Considérer les alternatives comme un signe de bonne volonté du salarié dans l'appréciation de la proportionnalité.

Formaliser tout accord sur une mesure alternative par un écrit signé des deux parties.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et proportionnalité

La proposition de mesures alternatives n'est pas un droit opposable mais une faculté du salarié dans le cadre de sa défense.

L'employeur qui accepte une alternative doit s'assurer qu'elle est effectivement mise en œuvre et respectée par le salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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